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Contrat de travail et changement de poste

Par Cassandra77, le 30/09/2022 à 05:02

Bonjour,

J'ai été engagé il y a 2 ans pour un poste d'assistante de direction à plein temps, dans un
cabinet de syndic.

Entre temps, mon employeur officieusement sans mon accord a changé mon statut
d'assistante de direction à Directrice générale adjointe sur les signatures électroniques.

Tout le personnel ainsi que les clients et partenaires juridiques pensent que je suis directrice
générale adjointe. Car j'en occupe les fonctions. 

Depuis près de 9 mois, j'occupe ce poste officieusement mais officiellement jd suis toujours
assistante de direction puisque aucun avenant ni nouveau contrat ne m'a été présenté.. idem
pour le salaire qui est toujours celui du poste assistante de direction 

Lors d'une discussion avec mon employeur où je lui ai fait remarquer la situation, ce dernier
m'a informé que vu la conjoncture économique actuelle, il préfère maintenir mon contrat et
poste d'assistante de direction.

Quels sont mes recours pour faire valider mon poste de directrice générale adjointe ? 

Merci de votre retour,

Par P.M., le 30/09/2022 à 08:46

Bonjour,

Il serait du ressort du Conseil de Prud'Hommes de valider votre véritable qualification si vous
avez suffisamment d'éléments pour faire valoir les fonctions réellement exercées...

Pour cela, je vous conseillerais de vous rapprocher d'un défenseur syndical (liste disponible
sur le site de la DREETS) ou d'un avocat spécialiste..

Par Cassandra77, le 30/09/2022 à 08:57



Merci pour votre retour ....
A savoir oui je n est que des mail avec mon en-tête de directrice general adjointe en relation
avec des notaires et clients et copropriétaire... tout ces mails sont une gestion de directrice
general adjointe ... et de plus j occupe les deux fonctions d assistante de direction et directrice
général adjointe...

Par P.M., le 30/09/2022 à 09:01

Ceci me semble insuffisant mais peut venir compléter d'autres éléments plus probants...
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